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ARTICLE 6. DROIT AU TRAVAIL 

Tout d'abord, l a Charte de l a révolution socialiste malgache prévoit "q u ' i l 
nous faut concevoir une législation sociale efficace, plaçant les individus sur 
les bases de l'égalité de chance, l'égalité en droit (droit au t r a v a i l , droit 
à l'instruction...) et de l'égalité de devoir". 

Les articles 19 â 2U et 26 de l a Constitution malgache disposent que : 

"Le droit au t r a v a i l est assuré par l a transformation et l'organisation 
socialiste de l'économie nationale, l a libération des forces productives et 
le développement de l a formation professionnelle." 

"L'Etat favorise l'exercice par chaque citoyen d'une activité conforme 
à sa qualification, dans les domaines économique, administratif, social et 
ciaturel." 

"L'ïwcês aux fonctions publiques, professions, places et emplois est 
ouvert â tout citoyen sans autres conditions que celles de l a capacité et 
des aptitudes." 

L'article 2 du Code du t r a v a i l prévoit des dispositions qxii interdisent l e 
t r a v a i l forcé et obligatoire sauf pour les travaux ou services requis dans les 
circonstances d'accidents ou calamités, pour les travaux d'intérêt c o l l e c t i f en 
application d'\ue convention librement consentis par les collectivités publiques, 
pour les travaux d'intérêt public exigés en vertu des dispositions législatives 
portant organisation de l a défense et création du service national, et pour tout 
t r a v a i l ou service exigé d'tin individu coomie conséquence d'une condamnation 
prononcée par une décision ju d i c i a i r e . 

80-33921 /.. 



E/1978/e/Ada.29 
Français 
Page 2 

Politiques et techoiques permettant i'assurer un dgveloppenent 
constant et un plein emploi productif 

Canfoncéaent & la. l o i Ho T7-002 du 22 décembre 197T portant orientation et 
organisation de l a planification socialiste : "La République démocratique de 
Vadacasear adopte l a voie du développement planifié pour a l l e r vers l e 
s o c i a l i s B e " . 

La stratégie (d.6bale du développement, qui prend l ' a p i c u l t u r e came base et 
l'industrie comne Doteur, s'assigne ccamie objectifs à atteindre en l'an 2000 : 

- La socialisation casq)lète des principaux secteurs et activités stratégiques; 

- Le plein en^loi; 

- Le doublement, au noins, du revenu par tête, en termes réels; 

- La satisfactic» des besoins fondamentaux économiques, sociaux et culturels. 

Le premier plan à Bioyen terme (1978-19BO) considère que l'emploi est l e facteur 
déterminant de l'amélioration des conditions de vie de l a population et place l a 
satisfaction de ce besoin fondamental parmi les objectifs p r i o r i t a i r e s du 
développesent. 

L'industrialisation est considérée coone l e noyen essentiel de procurer 
a terne un esiploi à toute l a population active. En attendant, l a politique de 
l ' e ^ l o i tourne autour de deux axes principaux : 

- Fixation des populations rurales par l e biais de l'amélioration de leurs 
conditions de vie (êlectrification, alimentation en eau potable, renforcement des 
équipettents c o l l e c t i f s , dans l e domaine de l a santé et de l'éducation...) et 
multiplication des occasions d'emploi par l e lancement d'imçportants travaux de mise 
en valeur du capital foncier ( i r r i g a t i o n , drainage...) et l'intensification des 
travaux i'entrctien des inflrastructtires existantes; 

- Création massive des occasions d'emploi dans les zones urbaines,pazi;iculiè-
renent dans l e secteur du bâtiment et des travaux (entretien des infrastruct\ires 
urbaines et construction) et dans l e secteur d i t informel (activités artisanales de 
transformation et de nontage) dont i l s'agit d'infléchir l a dynamique dans l e sens 
de l a mise en place progressive d'un véritable tissu industriel. 

Le tableau ci-dessous f a i t ressortir les estimations concernant l a situation 
de l*eiq>loi en 1975 et les projections pour l'année I98O. 
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Cbtêgorie 1975 1980 

(En BÎlliers) 

1. 8 161 9 375 
2. i* 265 773 
3. Il 177 k 687 

3 956 Il 501 

dont : 

3 500 3 925 
1.56 576 

dont : 

75 105 
281 351 

90 120 

Mesiires prises poiir assurer l a meilleure organisation 
possible du marché de l'emploi 

a) Procédures de planification 

La planification des ressources humaines est intégrée dans l e processus de 
planification du dérelopp^nent qui est basé sur l e principe de centralisme 
démocratique. 

Sur l a base de l a Charte de l a révolution socialiste malgache, l'Etat élabore 
une première esquisse de plan précisant : l a durée de c e l l e - c i , les objectifs à 
atteindre pendant cette période ainsi que les moyens financiers, hximains, i n s t i 
tutionnels et éventuellement les projets nécessaires po\ir y parvenir, pour l'ensemble 
de l a nation et par "Faritaxor" (région). 

Cette première esquisse est transmise pour observations et propositions aux 
Faritaïqr et aux conseils d'orientation des différents secteurs économiques qui 
doivent se référer à leurs organisations de base. 

L'esquisse ainsi rectifiée est retournée â l'Etat qui met au point l e plan 
définitif et l e soumet è l'adoption de l'Assemblée nationale populaire. 

Les institutions chargées de l a aise en oeuvre du processus ci-dessus sont, au 
niveau national, l e ̂ cnseil supérieur du plan et les comités sectoriels du plan e t , 
au niveau des collectivités décentralisées, les ccoités régionaux et locaux du plan. 
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b) Collecte et analyse des statistiques de l'epploi 

La collecte et l'analyse des statistiques de l'emploi sont assurées par un 
service spécialise de l a Direction de l'emploi et de l a cain-d'oeuvre rattaché 
au Ministcre du t r a v a i l . Ces informations portent sur l a situation de l'enploi 
et du marché du t r a v a i l et font l'objet d'une publication annuelle. 

I l est prévu de compléter les statistiques courantes par une enquête "onploi" 
qui permettra d'appréhender l a situation dans le secteur d i t informel. 

c) Organisation d'un service de l'enploi 

Créé en 196^*, l e service de l'emploi a été érigé en Direction de l'emploi et 
de l a main-d'œuvre en 1976 et dispose actuell«sent de 11 antennes régionales et 
sous-régionales. L'extension des antennes sous-régionales dans les zones à forte 
concentration de main-d'oeuvre est inscrite dans le plan, les missions principales 
assignées à ces antennes étant l a collecte des informations de base svir l'esçloi et 
l a compemiation des offres et demandes d'emploi. 

d) Orientation technique et professionnelle et pro/q-amne de formation 

La refonte du système éducatif a été réalisée par l a l o i Ho 78-0'.0 du 
17 j u i l l e t 1978 portant cadre général du système d'éducation et de formation. 

Ce système prévoit quatre niveaux (éducation de base, formation secondaire 
de base, formation secondaire spécialisée, formation universitaire dans les 
établissements spécialisés d'enseignement supérieur), toute formation après l e 
premier niveau devant préparer l'individu à l'exercice d'une profession concourant 
â la réalisation du plan. 

L'objectif de l a formation permanente est, aux termes de l ' a r t i c l e 37 de l a 
même l o i , de "permettre, de façon constante, l'approfondissement du savoir et l e 
perfectionnement du savoir-faire S tous les niveaux et pour tous". 

Actuellement, l ' I n s t i t u t national de promotion-formation assure l e perfection
nement des travailleurs en cours d'emploi; son but est d'améliorer l a qualification 
des personnels d'encadrement et d'exécution des entreprises privées ou parapubliques, 
suivant neuf départements : 

- Administration et finances; 
- Gestion des ressources humaines; 
- Gestion financière et comptable; 
<- Gestion coccerciale, marketing; 
- Petites et moyennes entreprises; 
- Organisation et gestion de la production; 
- Moteurs et engins; 
- Electricité industrielle; 
- Mécanique générale et entretien. 
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Protection contre le licenciement a r b i t r a i r e 

Le Code du t r a v a i l prévoit dans ses articles 31 et suivants des dispositions 
concernant l a rupture du contrat de t r a v a i l en général et le licenciement arbitraire 
en particulier ( a r t . 37). 

Par a i l l e u r s , l'employeur qui envisage de procéder à une compression du 
personnel doit demander au préalable l'autorisation du comité provincial prévu par 
l'arrêté No 208!4 du 9 j u i n 1975. 

Enfin* tout licenciement d'un délégué du personnel doit être soumis à l a 
décision de l'Inspecteur du t r a v a i l . 

Ces mesures sont en général appliquées de façon effective et les Inspecteurs 
du t r a v a i l , assistés des contrôleurs du t r a v a i l , sont chargés de faire appliquer 
ces mesures. Mais l'insuffisance du personnel ne permet pas toujours d'effectuer 
de façon systématique le contrôle nécessaire à l'application des dispositions 
législatives et réglementaires dans le domaine du t r a v a i l . 

Concernant les fonctionnaires, leur statut générai prévoit également des 
mesures prévenant le licenciement ar b i t r a i r e ( a r t . 38 et Uo) ainsi que le recours 
(art . k6). 

Protection contre l e chômaf;e 

La Charte de l a révolution socialiste malgache stipule que "le chômage, 
source de gaspillage des forces productrices autant que de misère sociale et de 
recrudescence de l a criminalité, t-st à ccmbattre avec l a plus grande énergie". 

I l est institué un off i c e national d'emploi qui a pour mission de 
centraliser les demandes et offres d'emploi et de procéder au placement. 

Madagascar a ratifié l a Convention Ho 122 de l'Organisation internationale 
du Travail, relative à l a politique de l'emploi. 

ARTICLE 7. DROIT A DES CONDITIONS DE TRAVAIL 
JUSTES ET FAVORABLES 

a) Rémunération 

Toujours d'après l a Charte de l a révolution socialiste malgache, "de chacim 
selon ses capacités, à chacun selon son t r a v a i l " . 

"L'objectif stratégique assigné a long terme à notre société nouvelle est 
le développement, le bien-être, l e bonheur de tout homme et de tout l'homne ... 
Ceci implique que le t r a v a i l soit l a seule source de revenus et que ces revenus 
tendent l e plus rapidement possible a se rapprocher (écrasement de l'échelle 
de salaires, i n s t i t u t i o n d'une zone luiique de salaire) de façon a réaliser 
l'égalité sans laquelle l e socialisme perd son sens et sa raison d'être." 

/.. 
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La Constitution dispose dans son a r t i c l e 1? que "l'Etat assure l'égalité de 
tous les citoyens" en : 

- Garantissant l'unité de l'ordre social et du système jxiridique socialiste, 
ainsi que l'unité du système économique en matière de législation et de 
réglementation; 

- S'engageant a lever les obstacles d'ordre économique et social qui limitent 
l'égalité entre les citoyens, entravent l e développement de l a personne humaine 
et empêchent la participation effective de tous les travaillnurs à l'organisation 
politique, économique et sociale; 

- Prescrivant toute discrimination tirée de la race de l'origine, de l a croyance 
religieuse, du degré d'instruction, de l a fortune eu du sexe. 

Le Code du t r a v a i l consacre dans son t i t r e IV ( a r t . 6i et suivants) l e mode de 
détermination du salaire. 

Le décret No 80-IU8 du I8 j u i n 1980 fixe les salaires minima d'embauché et 
d'ancienneté par catégorie professionnelle. 

Des conventions collectives et des accords d'établissements fixent les salaires 
et les avantages divers (prime de rendement, d'ancienneté, de gestion, gratifications) 
dans plusieurs entreprises conformément à l ' a r t i c l e 2^ du Code du t r a v a i l . 

Autre que le salaire proprement d i t , l'employeur est tenu de fcurnir au 
travailleur déplacé un logement suffisant ainsi que des denrées alimentaires de 
première nécessité, pour l u i et sa famille, dans les conditions fixées par arrêté 
pris après avis du Conseil national du t r a v a i l ( a r t . 6I du Code du t r a v a i l ) . 

Conformément à l ' a r t i c l e 26 du statut général des fonctionnaires, l a rémuné
ration de ces derniers comporte un traitement et des avanta^ces familiaux e t , l e cas 
échéant, des indemnités représentatives de fra i s ou de travaux supplémentaires ou 
de contraintes particulières inhérentes â l'emploi. 

b) Sécurité et hygiène 

L'article 100 du Code du t r a v a i l dispose que les conditions u'hygiène et de 
sécurité sur le l i e u de t r a v a i l sont réglées par arrêté pris après avis du Comité 
technique consultatif. Ces arrêtés précisent les cas et les conditions dans lesquels 
l'Inspecteur du t r a v a i l doit recourir à l a procédure de mise en demeure. 

Ainsi l'arrêté Ho 89I du 20 mai I96O prévoit-il des mesures particulières 
d'hygiène et de sécurité dans les chantiers. 

Des arrêtés pris par l e Hinistre du t r a v a i l fixent l a nature des travaux 
int e r d i t s aux enfants, aux femmes et aux femmes enceintes ( a r t . 60 du Code du 
t r a v a i l ) . 

Le Comité technique consultatif est composé de représentants des divers 
départements ministériels et des diverses branches de services intéressés en 
l a matière (Ministères du t r a v a i l , de l a santé publique, des travaux publics, 

/... 
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des sines, service de médecine et du t r a v a i l , service de l a prévoyance sociale), 
de t r o i s représentants des ecplcyrurs, ainsi que de tr o i s représentants des 
travailleurs (arrêté Ko ?.!*8?-KT du 25 novembre 1975). 

I l convient de signaler toutefois que le personnel de contrôle est insuffisant. 

Madagascar a ratifié la Convention Ko 11 de l'Organisation intematiorale du 
Travail. 

c) Eralité des chu-ces de promotion 

" I l nous faut concevoir une législation sociale, efficace, plaçant les individus 
sur l a base de l'égalité de chance, l'égalité en droit et l'égalité de devoir" 
dispose l a Charte de l a révolution socialiste malgache. 

L'article 3 du décret Ho T-*-066 du 8 mars 1971*, portant création de l ' I n s t i t u t 
national de prooction-formation (ir?PF), définit l' o b j e c t i f de cet i n s t i t u t , qui est 
de contribuer a réaliser l e plein emploi, d'améliorer l a qualification des 
travailleurs de tous les niveaux et de participer à l a prcmotion d'une Meilleure 
gestion. 

D'une part, divers arrêtés fixent l a classification professionnelle des 
travailleurs du secteur privé occupant des emplois relevant des diverses branches 
d'activité. 

D'autre part, les décrets Hos 79-365, 79-366 et 79-367 du 22 dêcechre 1979 
prévoient l'intégration des agents contractuels et ceux occupant un enploi de 
longue ou courte durée, du secteur public, dans le cadre de l'Etat. 

d) Repos, l o i s i r s , l i m i t a t i o n de la durée du t r a v a i l et congés payés 

Conformément à l ' a r t i c l e 85 du Code du t r a v a i l , le repos hebdomadaire est 
obligatoire et au minimum de 2̂  heures consécutives par semaine. 

Tout travailleur, q u ' i l soit du secteur public ou privé, a droit à des 
permissions ou autorisations d'absence spéciales, à un congé annuel payé 
(a r t . ^ du statut général des fonctionnaires et a r t . 67 du Code du t r a v a i l ) . 

La durée légale du t r a v a i l par seuaine est limitée r Uh heures pour l e secteur 
public et à ̂ 0 heures pour l e secteur privé; toutefois, elle peut varier selon les 
activités dans certaines entreprises ( t r a v a i l par équipe, repos donné par roulement). 
Les heures de t r a v a i l effectuées au-delt de la durée légale donnent l i e u â une 
Bajoratira de salaire ( a r t . 77 et 85 du Code du t r a v a i l ) . 

Le décret Ho 72-226 du 6 j u i l l e t 1972 porte l a réglementation des heures 
suppléœntaires de t r a v a i l et fi x e les cajuraticns de salaire pour l e t r a v a i l 
de naît, des dimanches et jours fériés. 

/.. 
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Concernant les fenanes travailleuses en particulier : 

- Dans le secteur privé, d'après les articles 8 l et 82, les fecsaes 
travailleuses enceintes, l a mère al l a i t a n t son enfant, bénéficient de dispositions 
spéciales relatives au repos, au congé de matemitc; 

- Dans le secteur public, en son a r t i c l e 50, l e statut général des 
fonctionnaires prévoit que les fenaaes fonctionnaires en activité ont droit à un 
congé de ratemité. Par a i l l e u r s , elles bénéficient d'une disponibilité accordée 
spécialement. 

fJladagascar a ratifié les Conventions Kos 4 à 19 et 95 ie l'Orcanisation 
internationale du Travail. 

ARTICLE 8. DROITS SYNDICAUX 

Le t i t r e I I du Code du t r a v a i l est consacré aux divers droits syndicaux. 

Tout travailleur j o u i t librement du dr o i t à s ' a f f i l i e r à un syndicat de son 
choix et i l est i n t e r d i t à l'employeur d'exercer tout moyen de pression en faveur 
ou à l'encontre d'une organisation syndicale quelconque. Pour cela, i l faut c i t e r 
le Code du t r a v a i l tendant â assurer l a liberté syndicale et l a protection du 
droit syndical, ainsi que l'arrêté r e l a t i f S l a mise à l a disposition des syndicats 
professionnels des locaux devant servir à lexirs réunions. 

Les syndi'-»i*-r. peuvent se constituer en union sous quelque forme que ce co i t . 
Ces unions jouissent de tous les droits conférés aux syndicats professionnels et 
sont soumises aux mêmes obligations. 

I l s peuvent exercer librement leurs activités : droit d'ester en justice 
et d'acquérir sans autorisation à t i t r e gratuit ou onéreux des biens meubles et, 
sous réserve de l a législation en vigueur, des biens immeubles; d'acheter, de 
prêter ou répartir entre leurs membres tout ce qui est nécessaire I l'exercice 
de leur profession, d'affecter une partie de leurs ressources à des réalisations 
sociales ou prêter leur entremise gratuite pour l a vente "iep produits provenant 
du t r a v a i l personnel des syndiqués. 

Le droit de grève est accordé après épuisement des procédures de - c i . r i l i a t i o n 
et d'arbitrage et l a grève déclenchée dans ce cas n'entraîne pas rupture du 
contrat de t r a v a i l . 

Le droit syndical est également reconnu aux fonctionnaires dans l e cadre 
de l'ordonnance Wo 76-OOB du 20 mars 197C en son a r t i c l e l'-c organisations 
syndicales peuvent t-ter en justice devant une j u r i d i c t i o n en vue de l a défense 
des intérêts matériels, moraux et professionnels de leurs adhérents. 

L'article 9 de cette ordonnance dispose qur les activités syndicales pendant 
les heures de service ou dans l e l i e u de t r a v a i l sont soumises à des autorisations 
spéciales. 
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ARTICLE 9. DROIT A LA SECURITE SOCIALE 

Le statut cC-norul des fonctionnaires en son a r t i c l e 27 dispose que les fr a i s 
nédicaux et les frais d'hospitalisation des fonctionnaires traités dans les 
formations sanitaires publiques ou agréées par l'Etat sont pris en charge par 
l'Administration avec la participation des intéressés. 

Les fonctionnaires sont affiliés à vui régime de r e t r a i t e (Caisse de r e t r a i t e 
pour c i v i l s et m i l i t a i r e s ) . 

Au cas où i l s sont reformés pour inaptitude physique imputable au service, 
i l s ont droit à une rente d'invalidité cumulable avec l a pension de r e t r a i t e , 
quelle que soit leur ancienneté de service ( a r t . 29 du statut général des 
fonctionnaires). 

Quant aux travailleurs du secteur privé, l e Code du t r a v a i l en ses 
articles 101. et suivants prévoit que l'employeur est tenu d'assurer des mesures 
médicales q u ' i l faut entendre par les visites d'embauché et visites médicales 
périodiques, les fournitures des soins et traitements exigés par l'état de santé 
des travailleurs et de leur famille, l'alimentation gratuite des travailleurs 
hospitalisés dans le service médical d'entreprise, l'évacuation des malades ou 
accidentés sur l a formation médicale la plus proche. 

Une caisse nationale de prévoyance sociale est instituée et s'exerce 
au p r o f i t des travailleurs. Elle est chargée de gérer les régimes de compensation, 
des prestations familiales, des accidents du t r a v a i l et des maladies 
professionnelles. 


